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Sûreté du Québec

FRAUDES TÉLÉPHONIQUES ENVERS LES AÎNÉS

La Sûreté du Québec vous rappelle les bons réflexes à adopter pour prévenir une fraude. Soyez vigilants 
lorsque vous recevez un appel d’un soi-disant conseiller, enquêteur ou représentant du gouvernement. 
Méfiez-vous si vous recevez un appel ou un courriel d’un membre de votre famille qui a besoin d’aide (ex. 
petit-fils, nièce, etc.), confirmez la situation en parlant à d’autres proches. Vous pourriez être en présence 
d’un fraudeur. 

On vous demande de confirmer ou de donner vos informations personnelles et bancaires? 
Méfiez-vous. Ne donnez aucun renseignement personnel ou bancaire au téléphone. Les fraudeurs peuvent 
commencer leur appel en vous demandant de confirmer votre identité à l’aide des renseignements 
déjà en sa disposition. Leur but? Vous mettre en confiance! 

Raccrochez. Prenez un moment de recul. Retrouvez le numéro de téléphone officiel de 
 l’organisme qui vous a contacté, appelez-le et vérifiez la validité de la demande qui vous est   
 adressée. Ne rappelez jamais à un numéro de téléphone transmis par votre interlocuteur. 

Votre afficheur indique un « numéro de téléphone officiel »? 
 Ne supposez JAMAIS que le numéro de téléphone sur votre afficheur est exact. Les fraudeurs 
 utilisent des logiciels ou des applications pour tromper leurs victimes. Le numéro de l’appel peut  
 également être masqué. 

On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP, dans une enveloppe, peu importe la raison 
(ex. pandémie)? 

Refusez. N’ayez pas peur de dire non et raccrochez. Les fraudeurs peuvent hausser le ton, se 
 montrer insistants ou recourir à des fausses menaces pour obtenir votre coopération. Gardez en  
 tête qu’aucune institution financière (ou organisme gouvernemental) ne procède ainsi. 

Vous recevez un appel d’un soi-disant membre de votre famille (ex. petit-fils, nièce, etc.) en situation 
de détresse (ex. accident d’auto, détention, hospitalisation) et invoquant un besoin urgent d’argent? 
On vous demande de surtout n’en parler à personne?

Méfiez-vous! Prenez un moment de recul, n’envoyez pas d’argent. Ne transmettez pas votre   
 numéro de carte de crédit. N’achetez aucune carte prépayée (ex. carte iTunes) dans le but   
 de fournir à votre interlocuteur les codes de ces cartes. 

 Validez l’histoire qui vous est présentée et l’identité de la personne avec qui vous communiquez en  
 appelant des parents, un autre membre de la famille ou des amis. 

 Les fraudeurs peuvent également se faire passer pour un policier ou un avocat afin de rehausser la  
 crédibilité de cette mise en scène. 

Pour signaler une fraude ou demander de l’aide
• Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
• Communiquez avec le Centre antifraude du Canada pour signaler la fraude : 1 888 495-8501. 

La Sûreté du Québec invite les citoyens à consulter la section Conseils de son site Web 
(www.sq.gouv.qc.ca) afin d’en apprendre davantage sur la fraude ou consulter le site Web du Centre 
antifraude du Canada au www.centreantifraude.ca.

 l’organisme qui vous a contacté, appelez-le et vérifiez la validité de la demande qui vous est   
 adressée. Ne rappelez jamais à un numéro de téléphone transmis par votre interlocuteur. 

 Ne supposez JAMAIS que le numéro de téléphone sur votre afficheur est exact. Les fraudeurs 
 utilisent des logiciels ou des applications pour tromper leurs victimes. Le numéro de l’appel peut  
 également être masqué. 

 montrer insistants ou recourir à des fausses menaces pour obtenir votre coopération. Gardez en  
 tête qu’aucune institution financière (ou organisme gouvernemental) ne procède ainsi. 

 numéro de carte de crédit. N’achetez aucune carte prépayée (ex. carte iTunes) dans le but   
 de fournir à votre interlocuteur les codes de ces cartes. 



19INFO-KILDARE | MARS 2023

Service de prévention des incendies

RÈGLEMENT DE PRÉVENTION INCENDIE (2188-2021)

Nul ne peut allumer, alimenter ou maintenir allumé un 
feu à ciel ouvert sur son territoire sans avoir obtenu au 
préalable l’autorisation du Service de la prévention des 
incendies. Notez qu’aucun permis de feu à ciel ouvert 
n’est délivré entre le 15 avril et le 15 octobre de chaque 
année.

Avant d’effectuer un feu à ciel ouvert : 
• Vous devez obtenir au préalable une autorisation, 

et ce, au moins 24 heures avant d’allumer un feu.

• Toute demande d’autorisation de feu à ciel ouvert 
doit être faite en ligne à l’adresse suivante : 
www.vivrescb.com/demarches-administratives/
demandes-en-ligne/feu.

• Les seuls combustibles pouvant être utilisés sont 
des branches.

Toute demande sera refusée si l’endroit désigné est situé 
à l’intérieur du périmètre urbain, si les équipements 
nécessaires à l’extinction complète du feu sont absents 
sur le site, si l’indice de feu de forêt est à « extrême » 
pour le territoire visé, ou si une personne a déjà présenté 
3 demandes à l’intérieur des 12 derniers mois.

Feux extérieurs Autres conseils importants :

• Faites brûler du bois sec afin d’éviter les émissions 
de fumée pouvant nuire au voisinage.

• Vous devez assurer une surveillance du feu en tout 
temps.

Un foyer extérieur peut être utilisé sans l’obtention d’un 
permis, s’il répond aux conditions suivantes :
• Avoir un âtre d’un volume d’au plus 1 m3 et reposer 

sur une surface incombustible; 

• À l’exception de la façade, être entièrement 
cloisonné par des matériaux incombustibles ou des 
pare-étincelles conformes pour les foyers; 

• Être équipé d’un pare-étincelles conforme; 

• Être installé à au moins 4 mètres des bâtiments et 
des structures, à au moins 4 mètres des arbres, des 
haies et de tout autre matériau combustible; 

• Être installé dans la cour arrière du bâtiment à une 
distance minimale de 4 mètres des limites de la 
propriété. 

Un site de camping commercial peut déroger au présent 
article avec l’autorisation écrite du directeur du Service 
de la prévention des incendies.

Vous êtes le premier responsable de votre sécurité! En situation d’urgence ou de sinistre, il vous revient d’accomplir les 
premiers gestes pour assurer votre propre sécurité, celle de votre famille et la sauvegarde de vos biens. 

Comment se préparer? En ayant en tout temps à la maison une trousse d’urgence contenant les articles essentiels 
(idéalement rassemblés dans un sac à dos ou un bac) qui vous permettront de subsister pendant les 3 premiers jours 
d’une situation d’urgence et que vous pourrez emporter en cas d’évacuation.

Bien se préparer en cas de sinistre

Votre trousse d’urgence devrait contenir :

• Eau potable (deux litres par personne 
par jour, pour au moins 3 jours)

• Nourriture non périssable (provisions 
pour au moins 3 jours)

• Ouvre-boîte manuel
• Radio à piles (ayez aussi des piles de 

rechange)
• Lampe frontale ou de poche (ayez 

aussi des piles de rechange ou une 
lampe à manivelle)

• Briquet ou allumettes, chandelles
• Trousse de premiers soins 

(antiseptiques, analgésiques, bandages 
adhésifs, compresses de gaze stériles, 
ciseaux, etc.)

• Sifflet pour signaler votre présence aux 
secouristes

• Masques antipoussières pour filtrer l’air 
contaminé

• Carte routière ou GPS
• Boussole
• Lunettes de soleil, écran solaire
• Canif
• Petit coffre à outils
• Sac à dos
• Tente, sac de couchage, matelas de sol
• Réchaud, combustible et ustensiles de 

cuisine
• Articles de toilette

• Médicaments en vente libre 
(antihistaminique, ibuprofène, 
acétaminophène, etc.)

• Médicaments d’ordonnance (prescrits 
par votre médecin)

• Sacs à ordures
• Bottes de randonnée pédestre
• Vêtements imperméables
• Vêtements de rechange

Les 7 premiers articles vous 
permettront, à vous et à votre famille, 
de subsister pendant les 3 premiers 
jours d’une situation d’urgence, le 

temps qu’arrivent les secours ou que 
les services essentiels soient rétablis.



INFO-KILDARE | MARS 202320

Communauté

Bonjour,

Je remercie grandement la Municipalité de Saint-
Ambroise-de-Kildare d’avoir pensé à moi comme 
bénévole de l’année 2022. 

Fondation Mira
Ça fait 15 ans que je m’implique auprès de la Fondation 
Mira afin de venir en aide à des enfants autistes. Je 
vous remercie de venir porter au bureau municipal 
(850, rue Principale) vos cartouches à jet d’encre, 
laser et téléphone cellulaire. C’est avec cela que nous 
pouvons payer un chien Mira à des enfants autistes 
qui sont dans le besoin, dont certains qui vivent à 
Saint-Ambroise-de-Kildare. Je vous dis merci pour 
votre aide. Jusqu’à maintenant, nous avons pu donner 
14 chiens Mira à ces enfants.

Gâteaux aux Fruits Grant’s
En parallèle, je vends aussi des gâteaux aux fruits 
dont les profits vont à la Fondation Mira. C’est un petit 
plus qui contribue également à dresser un chien Mira. 
La vente se fait à l’automne et ce sont les meilleurs! 
Merci à tous ceux qui sont là pour m’encourager.

Collecte de sang
Ça fait déjà 25 ans que j’ai commencé les 
collectes de sang dans notre municipalité. 
Au départ c’était pour la Croix-Rouge avant 
que ça change de mains, quelques années plus 
tard, et que ce soit Héma-Québec qui prenne la 
relève avec beaucoup de nouveaux instruments. 
À titre d’exemple, nous devions, à l’origine, 
faire les collectes sur les deux étages de la salle 
municipale alors que maintenant, un seul plancher 
suffit amplement. Nous faisons 2 collectes par année, 
en février et novembre, et notre objectif est de 
recevoir un minimum de 60 donneurs à chaque fois.

Je dis un énorme MERCI à tous les bénévoles qui 
ont donné de leur temps pour me venir en aide. 
Je dis merci à la Municipalité de Saint-
Ambroise-de-Kildare de nous prêter la salle 
communautaire, à la Fadoq de nous donner un coup 
de main, ainsi qu’à la Caisse Desjardins de Joliette 
et du Centre de Lanaudière. Merci aux donateurs 
de venir en aide à ceux qui sont dans le besoin.

Notre dernière collecte de sang était le 14 février 
2023, c’était la Saint-Valentin. Merci d’avoir offert un 
cadeau en donnant, d’avoir offert un cadeau à ceux 
qui sont dans le besoin.

Donnez du sang. Donnez la vie.

Thérèse Chevrette

MERCI MILLE FOIS

Participer à cet événement, c’est 
s’offrir un oasis de paix et d’espoir 
au milieu des tumultes actuels.

Points de vente des billets : 
dépanneurs Saint-Ambroise et 
Sainte-Marcelline ainsi qu’au marché 
Tradition de Sainte-Mélanie.
Également au presbytère : 450 753-3055  
ou auprès de vos marguilliers.
Coût : 25 $.

     

CONCERT
ROBERT LEBEL
Auteur de chants religieux

Au profit de la paroisse 
Sainte-Anne, en l’église de 
Sainte-Mélanie.

Le dimanche 7 mai à 14 h

  Le Conseil de la Fabrique Sainte-Anne

ENTRAIDE

L’Entraide communautaire souhaite 
remercier tous les citoyens qui ont 
soutenu la Guignolée du maire. Un 
gros merci également aux nombreux 
bénévoles qui ont rendu cet événement 
possible. Soyez assurés que nous faisons 
bon usage de vos dons!



  Le Conseil de la Fabrique Sainte-Anne
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Communauté
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FADOQ

SCOUTS DE KILDARE - COLLECTE SAMEDI 15 AVRIL 2023

Les scouts passeront prendre vos bouteilles et canettes consignées entre 9 h et 
midi. Vous pouvez aussi les laisser sur votre perron si vous n’êtes pas à la maison 
lors de la collecte. SVP, ne pas mettre sur le bord de la rue, car il y a eu des vols 
lors de la dernière collecte. Il vous est aussi possible de venir porter le tout au 
garage municipal pendant les mêmes heures.

Vous n’avez pas de canette ou de bouteilles mais vous désirez tout de même 
nous aider? Nous prenons aussi les dons en argent et l’argent Canadian Tire!

Il y aura des patrouilleurs dans tous les secteurs pour veiller à la sécurité des 
enfants et s’assurer que tous les dons iront aux Scouts de Kildare. Aussi, toutes 
les voitures seront identifiées aux couleurs des Scouts afin d’être facilement 
reconnaissables.

Pour toutes informations, vous pouvez contacter Cathy Noury, au 
450 759-6796.

J'espère que vous avez passé un beau temps des Fêtes avec vos familles et amis.  Le printemps est déjà à 
nos portes et nous avons de belles rencontres de prévues. Au moment de la parution de cet Info-Kildare, 
notre Dîner de la Saint-Valentin aura eu lieu, mais nous en avons d'autres à vous proposer :

PATRIMOINE

Après 6 années en tant que 
présidente au sein du comité sur 
la conservation du patrimoine de 
Saint-Ambroise, je cède ma place 
à une nouvelle équipe de direction. 
Mme Marie-Christine Lambany, en 
collaboration avec Mme Johanne 
Ferland seront maintenant à la tête 
du comité.

La conservation et la mise en 
valeur du patrimoine sont des défis 
grandissants dans une municipalité 
en plein essor comme la nôtre, le 
comité est donc toujours ouvert à la 
participation de nouvelles personnes 
intéressées par la préservation des 
témoins de notre passé.

L’histoire et le patrimoine vous 
intéressent? N’hésitez pas à nous 
contacter!

Christine Plante, membre du comité

15 mars : dîner de la Saint-Patrick;
25 mars : soirée de danse;

5 avril : repas à la cabane à sucre qui se tiendra à la cabane Jean Parent. 
22 avril : soirée de danse;

10 mai : assemblée générale à 10 h.  
 Après la rencontre un repas sera servi aux membres qui auront assisté à notre AGA;

27 mai : dernière rencontre avec le souper fête des Pères et des Mères.

Pour plus d'informations vous pouvez contacter la présidente Mme Lise Laferrière au 450 753-7345
On se revoit ensuite à l'automne pour la reprise de nos activités le 6 septembre 2023!
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MRC

Saviez-vous que les citoyens de Saint-Ambroise-de-Kildare âgés de 
moins de 18 ans peuvent obtenir 30 % de rabais à l’achat de billets 
de spectacles pour la série Famille du Centre culturel Desjardins? 

UN ACCÈS EXCLUSIF 
À LA CULTURE

Le moment est venu de vous inscrire avec le 
Club de Vélo du Grand Joliette. Des sorties le 
mardi soir, le jeudi soir et le dimanche matin!
Plus de 90 sorties sont prévues!

Nous pédalons dans une des plus belles 
régions : celle-ci!

Pour des raisons de sécurité l’âge minimum 
est fixé à 18 ans. Plusieurs groupes de vitesse 
débutant à 20 km

Les vélos de route, les hybrides et les vélos électriques 
sont les bienvenus 

Tarifs
Jusqu’au 19 mars 2023 : 50 $ 
Après le 19 mars 2023 : 60 $

Pour inscription : wwwclubvelojoliette.ca

Important - Soirée de lancement 2023
15 mars, 18 h
Centre des arts et des loisir Alain Larue
225 boul. Antonio Barrette, NDP
Centre des arts et des loisir Alain Larue

C’est l’un des nombreux avantages 
offerts aux citoyens des municipalités 
partenaires du Centre culturel 
Desjardins! Réchauffez-vous cet hiver 
en profitant de spectacles qui sauront 
plaire à toute la famille, du farfelu Le 
Bain le 12 mars 2023 jusqu’au classique 
Le Magicien d’Oz le 28 mai 2023.

Si vous avez envie de continuer 
d’explorer le meilleur de la culture d’ici, 
le Centre culturel Desjardins saura vous 
offrir une expérience hors du commun, 
que ce soit en humour, en chanson, en 
théâtre ou même en cirque! 

 Pour découvrir la programmation complète, rendez-vous au 
www.spectaclesjoliette.com

Vous n’avez pas de véhicule, ou le 
vôtre est trop petit, et vous devez aller 
porter des encombrants, des branches, 
des matériaux, ou autre matériel dont 
vous n’avez plus besoin à l’écocentre? 

Empruntez la camionnette 100 % 
électrique de la MRC de Joliette et ce, 

tout à fait gratuitement!

Pour plus d’informations, consulter le 
site web de la MRC de Joliette : 

www.mrcjoliette.qc.ca

UN SERVICE POUR VOUS!
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Territoire

PROJET PILOTE POUR L’HÉBERGEMENT
DE TRAVAILLEURS AGRICOLES 
TEMPORAIRES

À l’heure actuelle, plusieurs entreprises agricoles souhaitant obtenir l’aval de la Commission pour implanter 
des installations d’hébergement temporaire destinées aux TET ou aux TAS se tournent vers la déclaration 
de droit. Elles y invoquent l’article 40 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA), lequel permet l’implantation de tels hébergements en zone agricole, si tous les critères sont 
remplis. Or, pour bon nombre d’entreprises, cette démarche échoue et met en péril leurs activités agricoles 
et leur développement.

Par ailleurs, des lots sur 
lesquels une décision 
favorable à une demande à 
portée collective (article 59) a 
été rendue par la Commission 
ne peuvent généralement pas 
faire l’objet d’une demande 
d’autorisation pour usage 
résidentiel.

C'est dans ce contexte que 
la Commission a mentionné, 
dans une décision rendue au 
dossier 426591 (Sylviplant 
inc.), qu'il était déraisonnable 
de rejeter une demande 
d'autorisation visant à loger 
des TET en présence d’une 
décision à portée collective.

Dans un souci constant de 
protéger le territoire tout en 
valorisant les actifs agricoles 
et les activités bioalimentaires, 
la Commission souhaite 
proposer une alternative aux 
entreprises qui remplissent 
certains critères.

Ainsi, la Commission 
déclarera recevable et 
acceptera de se saisir d’une 
demande d’autorisation 
pour l’implantation de ces 
hébergements temporaires 
malgré les dispositions d’une 
décision rendue en vertu de 
l’article 59 pouvant être en 
vigueur dans certaines MRC

En vigueur jusqu’au 30 septembre 2023, ce 
projet pilote permettra donc aux entreprises 
agricoles qui le désirent de déposer une 
demande d'autorisation visant l'implantation 
d'hébergements temporaires destinés aux 
TET et aux TAS. 

Pour se prévaloir de cette alternative, la 
Commission doit être satisfaite du respect 
des critères suivants : 
• La demande doit être déposée entre le 

1er février et le 30 septembre 2023. 
• Les logements faisant l’objet de la 

demande sont dans des structures 
mobiles et sans fondation (ex. : maison 
mobile, roulotte de chantier).

• La demande doit viser l’hébergement 
d’au moins deux TET ou TAS qui 
partagent des lieux communs dans le 
même logement temporaire.

• La demande ne doit pas viser 
l’implantation de logements dans des 
bâtiments agricoles

Pour en savoir davantage 
sur ce projet pilote, connaître 
les conditions et la marche 
à suivre pour y participer, 
consultez le site Web à 
l’adresse : 

http://www.cptaq.
gouv.qc.ca/fileadmin/
fr/publications/
autre_publication/
projet-pilote-hebergement-
travailleurs-agricoles-
temporaires.pdf
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2
Spectacle de Pâques 

et chasse aux cocos

*inscription obligatoire

3
Séance du conseil

3 au 14
Inscription activités printemps

7 et 10
Hôtel de ville fermé

9
Pâques

15
Collecte de bouteilles

17 au 21
Inscription camp de jour

1er

Séance du conseil

5
Collecte d’herbes et feuilles

6
Journée verte et spectacle des 

Petits Bonheurs

13
Course école

20 au 22
Ventes de garage

22
Hôtel de ville fermé

29
Collecte des encombrants

1er au 5
Drainage des conduites 

d’aqueduc

8 au 12
Drainage des conduites 

d’aqueduc

5
Conseil municipal

17
Fête de la famille

26
Début camp de jour

28
Cinéma en plein air

Avril Mai Juin

Calendrier

2023

Municipalité de


